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Conformément aux dispositions des articles L. 225-37 alinéa 6, L. 225-68 et L. 226-10-1alinéa 1*, le rapport sur le gouvernement d'entreprise
estinclus dans le rapport de gestion par application des dispositions de l'article L. 225-37 alinéa 6 du Code de commerce.

Le rapport des Commissaires aux comptes sur le rapport du Conseil dadministration sur le gouvernement d’entreprise est inclus dans leur

rapport sur les comptes annuels.
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